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LES
ENTREPRENEURS

À L'ESSAI

350 actuellement
en test

900 sorties

OBSERVATOIRE DES ESPACES-TEST AGRICOLES

EDITION 2022

dont 61 espaces-test en
fonctionnement, 10 espaces-test
en projet, 3 membres associés

et 1 membre qualifié.

42 % de femmes

Données de suivi des espaces-test agricoles 2012-2022.

RÉFÉRENCES

67 lieux test
permanents

 

plus de 300 lieux
test temporaires

 

Plus de 1 250 personnes
accompagnées par les
espaces-test agricoles

du réseau
 

54 personnes rentrées en test au premier semestre 2022

79 % ont moins de 40 ans 
moyenne d'âge 35 ans

DES PERSONNES NON ISSUES DU MILIEU AGRICOLE AUX
PARCOURS MULTIPLES

90 % de NIMA

41 % ne viennent pas du département du test 

77 % ont une expérience agricole avant l'entrée en test

ont le BPREA ou un équivalent
donnant droit à la capacité professionnelle agricole

ont un diplôme non agricole

61 % 88 %

76 %

sont passés par le Point Accueil Installation 

53 %

sont engagés dans un Parcours de
Professionnalisation Personnalisé

UN RESEAU DE PRATICIENS QUI S'AGRANDIT

74 membres 



LES
PARCOURS

DE TEST

97 % des activités testées en AB

commercialisent en circuits
courts
uniquement en vente directe

LES
SORTIES

créations d'activité

97 % transmissions

3 %

DONT

78 %

50 %

ACTIVITÉ
PRINCIPALE

LES MARCHÉS

La durée moyenne
d'un test d'activité

est de 20 mois

installations
aidées

87 % installations
locales

43 %

ACTIVITÉ
SECONDAIRE

Quel foncier pour se tester ?

lieu test 

permanent 

45 %

OBSERVATOIRE DES ESPACES-TEST AGRICOLES

 
DES SITUATIONS DE TEST DIVERSES

Production végétale    86 %

Elevage  11 %

Transformation    2 %

Autres    1 %

71 %
font du maraîchage en

activité principale

testent aussi une activité secondaire22 %

Production végétale    31 %

Transformation    36 %

Elevage    21 %

Autres    12 %

individuel

65 %

collectif

35 %
(dont 19 % en

couple)

chez un agriculteur

18 %

autres (ferme familiale, ferme Terre

de Liens, terrain public, CFPPA)

10 %

terrain personnel

16 %

terrain privé

8 %

installations 

74 % réorientation agricole

(approfondissement du projet, salariat

agricole)

10 %

réorientation non agricole

(abandon du projet, retour à l'emploi précédent,

retour à la recherche d'emploi) )

16 %

installations

individuelles

(entreprise individuelle,

autoentrepreneur, cotisant

solidaire)

56 %

installations

en  collectif

(formes sociétaires, CESA)

44 %

Se tester seul ou à plusieurs ?

Le devenir des entrepreneurs

Les statuts d'installation


